
recteurs provisoires, ou à la majorité d'entre eux, après en
avoir donné trois semaines d'avis dans un ou plusieurs des
journaux publiés en la dite cité d'Hamilton, de convoquer
une assemblée publique des actionnaires, laquelle sera tenue
en tel endroit de la cite d'Hamilton qui sera indiqué dans &
l'avis, dans le but d'élir des directeurs et pour d'autres fins du
ressort de la dite banque; et, à telle assemblée, il sera loisible
d'élire le nombre voulu de directeurs de la-banque; après
quoi, les devoirs des directeurs provisoirs cesseront et la
banque pourra ensuite émettre ses billets et poursuivre ses 10
opérations; mais s'il nia pas été versé plus de cent mille
piastres du fonds social comme il est dit ci-haut, telle autre
soime qui sera nécessâire pour parfaire celle 'dedeux cent
mille piastres sera demandée et versée dans le cours des deux
années. 15

5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,
rmais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre,
par règlement adopté conformément à la vingt-huit'eme sec-
tion de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-
quatrième anée du règne de Sa Majesté, intitul: "Acte 20
concernant les banques et le commerce de banque."

6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront
à la banque par le présent constituée en corporation de la
même manière que sils étaient expressément incorporés dans
le présent acte, sauf en tant que ces dispositions s'appliquent 25
spécialement aux banques en existence avant la pas.sation de
tel acte, ou aux banques en commandite, ou qu'elles seraient.
incompatibles avec le présent.

7. Le présent acte restera en 'vigucur jusqu'au premier
jour de .juillet de l'année de Notre Seigneur 188. 30


